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Chambre des Représentants. 

S.ÉANCB DL 8 JUILLET iB87. 

, 

Convention du 1 O mars 188 7, relative au service de navigation à vapeur eatre Anvers 
tl New-Yor~ (1). 

RAVPORT 
FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENîHALE ('), PAR \I. FRIS. 

MESSIEURS, 

Depuis de longues années, le Gou"ememcnt belge s'est occupé de I'éta ... 
hlissement d'un service régulier de navigation à vapeur entre Anvers et 
New-York. 

La première convention date du 29 mai !8f:i5. 
Le texte de cette convention ainsi que celui de la loi du {0 octobre f 8!:>5, 

qui autorise l'établissement de la ligne ont été publiés au Moniteur du 
28 octobre f8ij5;, un subside de t ,200 francs par voyage d'aller et retour 
et la garantie pendant dix ans d'un intérêt de 4 p. 0/u sur le capital réelle 
ment versé et appliqué aux navires en activité, tels étaient les avantages 
offerts par le Gouver1wme11t. 

Les débuts de cette entreprise ne furent pas heureux et le service cessa 
après quelques mois d'exploitation. 

Depuis lors jusqu'en 1872, le Gouvernement n'a patronné, ni subsidié 
' f aucun autre service sur New-York, et l'initiative privée ne parvint pas 

à établir une ligne régulière. Une loi fut votée le 9 septembre l870. 
Elle permit au Gouvernement de garantir 1un minimum postal de 
500,000 francs. 

(1) Projet de 101, n° i t>2 , 
(') La section centrale, présidée par M. T.wi:, était composée de MM. FR1s, SABATIER, 

"> , i 1 .f ' 1( 

DE DECKER, DEW>BECQUE, De S..1.oELEE.11 et Mnus. 
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Aucun concessionnaire ne se présenta. 
Par la loi du 27 juillet {871, les engagements que le Gouvernement était 

autorisé à prendre ont été élevés à ~00,000 francs par ah. 
11 résulte des discussions qù'eu dehors de la gnrautic d'un minimum 

postal, le Gouvernement était autorisé à opérer la ristourne des droits de 
pilotage de feux et fanaux. 

La première convention avec la fü,d star Line date du 24 février '1872. 
Successivement des modifications furent introduites par les conventions 
du i er juillet -18751 {4 juillet !877 et enfin le {4 mars {88~. 

La convention actuellement en vigueur fut conclue pour quinze ans, avec 
le droit de résilier à l'expiration de la dixième année, moyennant préavis de 
douze mois. 

Le Gouvernement a usé de cette faculté pour permettre l'examen à nou 
veau des relations existantes etapporter de nouvelles et importantes modi 
fications à la situation créée par la convention de 1882. 

C'est le résultat de cet examen qui, sous forme d'un nouveau contrat, 
est. soumis à la Législature 

Déjà, en i88t, M. Sainctelette, alors Ministn• des Travaux publics, 
s'expliquant sur l'organisation d'un service hebdomadaire, rendait hom 
mage aux services rendus pa1· la lied star Une au commerce anversois, 
services attestés, disait-il, 1>ar l'unanimité de ceux qui ont pris part aux 
débats sur cette question. 

Depuis f882~ une amélioration très notable se produisit encore, grâce aux 
efforts des concessionnaires pour renf èrcer leur flotte et pour mettre en 
ligne' de meilleurs marcheurs. Tout le monde est <l'accord que ie service de 
la Red stars' etfect ue actuellement avec une régularité irréprochable. 

Le Gdu ••. ernement ayant toute sa' lihertë d'action s'est donc posé la ques 
tion s'il .fallait rompre et abaridôriner la ligne' ou rcrioùveler dans des 
conditious plus' avantageuses, si possible, que pàr le passé, la convention 
avec la Red star Line. 

Le Gouvernement a cru qu'il était de son 'devoir de ;maintJ1iir dans de 
certaines proportions le subside accordé 1 à. la ligne et la msjorité de la 
sectiJn centrale a approuvé samanière d'agir. 

Diverses questions, dont les sections se sont faites l'écho, surgissent à 
l'occasion du projet de loi. 
_ Les objections ne sont pas neuves ; à diverses reprises, elles ont fait 
l'objet des discussions de la Chambre. 

t< La subvention accordée sous prétexte d'un service pdsta] est' une 
,. véritable subvention commerciale, elle· heurte les prin'ci'pes 'de la liberté 
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)> eemmerciale. détruit la concurrence et ne peut être que nuisible au corn 
» merce et â l'industrie. 

» L'obstacle fait à la' libre concurrence permet à la Société concession 
,, naire de régler les frets à sa guise et d'en maintenir l'élévation. » 

C'est ainsi que se formule ]a première objection. 
Que le subside soit exclusivement postal, en ce sens que l'import pourrait 

approximativement atteindre le montant des taxes postales, on ne saurait le 
soutenir, mais, sous prétexte de rigorisme de principe, refuser .de voir 
l'utilité, 1a nécessité même de maintenir, par Je subside, une ligne de 
premier ordre, car telle est classée la Red Star Line, c'est dépasser la 
mesure. 

On ne démontre plus aujourd'hui l'impérieuse nécessité, au point de vue 
commercial et industriel, de posséder une ligne régulière entre Anvers et 
New-York. 
Dire qu'à la production de la Belgique, la recherche des débouchés est 

indispensable est devenu un lieu commun. 
Anvers, le plus beau port de l'Europe: par son outillage perfectionné, ses 

quais qui rendent le trafic tous les jours plus facile, ne peut être privé de 
relations directes, fixes, stables, avec le grand emporium des Étals-Unis. 

Que d'efforts n'a-t-il pas fallu pour créer cette ligne! 
Que de capitaux, que d'activité pour la mener au point où elle ~c trouve 

actuellement! 
Tous les talonnements, les échecs du début démontrent les difficultés 

surmontées. 
.Les conditions indispensables à une ligne de navigation sont la régularité, 

la sécurité et le confort; elles se retrouvent toutes dans l'organisation de la 
Red Star Line. 

La faveur dont la, ligne jouit en Amérique, est un critérium infaillible; 
les lignes postales anglaises, si aclmirablcmen t organisées, si richement dotées, 
ne parviennent pas à détourner la clientèle de la Red Star Line. 
Le nombre des passagers, l'importance des marchandises à l'importation 

sont des éléments d'appréciation dont la valeur ne saurait échapper à la 
Chambre. 

A l'exportation, la ligne attire le transit des pays limitrophes, elle fournit 
en outre à nos exportateurs les facilités désirables et avant tout, cette régu 
larité du départ, au son de cloche, à l'heure précise. 

La clientèle qu'elle procure au réseau de nos voies ferrées est d'une 
importance qu'il convient de ne pas perdre de vue. N'a~t-on pas dit 
souvent que nos lignes devaient trouver leur prolongement organisé à 
travers les mers. 

Ces considérations d'un ordre secondaire mais qui onl leur poids, viennent 
donc corraborer l'opportunité de maintenir 19 système des subsides qui seul 
peut assurer la régularité dans le départ et dans l'arrivée, la sécurité et la 
rapidité du voyage. 

La concurrence n'en saurait souffrir, les lignes non subsidiées ne sont pas 
astreintes à la même fixité ni â la même régularité. Elles peuvent, glaner 
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l'aliment. que l'obligation de partir à l'heure a dû faire délaisser on ahan- 
.. donner par îÀuligtié postale." , ' " ' 

Il leur est loisible de faire des trajets d'une durée pins longue, de choisir· 
à l'occasi~n d'autres terminus, et faire escale à-leur convenance; ce qui n'est 
point permis aux steamers postaux et ce qui constitue un sérieux avantage. 

Le fret fait l'objet de l'offre et de la demande, il est abandonné à l'appré 
ciation d(/l'armement; l'intérêt est ici un sûr garant que les exigences ne 
dépasseront pas le taux moyen: La réponse fait à la quatrième demande de 
la section centrale le prouve. • 

Mais pourquoi, ajoutent certains adversaires de la convention, écarter 
l'appel à la concurrence, pourquoi ne pas admettre toutes les lignes â 
soumissionner suivant un programme arrêté d'avance? 

Ce mode de procéder a été tenté par le Gouvernement en {870, mais 
sans résultat. 

Déjà alors on disait aussi qu'il n'était pas indifférent pour le Gouverne 
ment, même à conditions égales, de traiter avec l'un ou l'autre conces 
sionnaire, que la valeur personnelle des entrepreneurs de la ligne ainsi que 
des capitalistes qui les patronnent est une condition essentielle de réussite 
pour une affaire qui demande un granrl sens commercial et des capitaux 
considérables. 

Nous faisons ensuite remarquer qu'actuellement la situation n'est plus la 
même qu'au début de l'entreprise: 

Après de longs et infructueux efforts. malgré les grosses ddlicultés du 
début augmentées de la concurrence des lignes anglaises et du Havre, le 
Gouvernement a trouvé une ligne transatlantique de premier ordre qui 
fait honneur au port d'Anvers . 
' C'est grâce, en grande partie, à des capitaux étrangers, à force de sacrifice 
et d'énergie qu'on a pu détourner en faveur du port d'Anvers, les passagers et les marchandises qui avaient pris une autre direction. 

La lutte s'est engagée alors que toutes les affaires d'armement don 
naient des résultats défavorables , la Compagnie n dû passer de fort mau 
vaises années et la prospérité est encore loin d'être complète; il paraît qu'il 
serait dur de faire perdre ainsi le fruit de tant d'efforts! 

Certes, le délai de la concession est expiré; le Gouvernement a repris toute 
sa liberté d'action, mais les concessionnaires ont rempli scrupuleusement 
toutes leurs obligations; ils font des sacrifices nouveaux; les conditions que 
l'État a obtenues sont très favorables. Faut-il, dans ces conditions, modifier 
arbitrairement et sans utilité une situation que les hommes compétents 
qualifient d'excellente? - 
Il serait imprudent de provoquer par une procédure nouvelle une lotte 

entre diverses lignes qui pourrait amener un résultat moins favorable, 
et qui, dans tous les cas, jetterait leidésarroi dans nos rapports commerciaux 
avec les États-Unis. 

I.c sentiment général est que la ligne de la Red star ne peut être rem 
placée utilement, qu'aucune antre ligne ne peut accepter, a, cc la certitude 
de les remplir, les conditions imposées aux concessionnaires actuels. 

' 
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Les risques d'une entreprise aussi considérable ne sont pas de ceux que 
]'()n affronte inpunément, - les expériences faites sont là pour Je prouver, 
- et pour empêcher d'irrémédiables mécomptes, il faut de grands capitaux 
et beaucoup d'énergie! · 

'foutes _ces considérations nous conduisent à la conclusion que le Gouver 
nement a agi sagement en cherchant à conserver, avec une modification 
très favorable, au point de vue des finances de l'État1 la ligue créée par la 
Red star. 

La convention soumise à la Chambre a rencontré une autre catégorie 
d'adversaires, qui ont cru voir dans le subside accordé une prime au profit 
des produits étrangers, notamment des grains! 

On allait jusqu'à prétendre que la Recl star Li-ne importait des froments 
« en lest ». Celte légende a fait. sourire tous ceux qui savent combien les 

, steamers po~taux arrivent bondés de marchandises, et combien ces grands 
vapeurs, sous peine de la ruine certaine de l'armement, ont besoin d'un 
fret rérnunératenr. 

Les réponses qui ont été faites à lu section centrale renseignent le taux 
moyen du fret pour les grains, etfont ressortir que les quantités de froment 
importées par les steamers de la Red star ne forment qu'une fraction de 
l'irn portation totale. 

Généralement le taux du -fret des grains est notablement plus élevé pour 
Anvers que pour Londres et Liverpool: il' arrive donc fréquemment que les 
bateaux des lignes régulières anglaises prennent des froments pour Anvers, 
et y déchargent a près escale en Angleterre. 

Le transport des grains par les bateaux postaux coûte plus cher .que par 
les steamers affrétés spécialement dans ce but. Les vapeurs de la Red 

' star ne descendent pas la rivière comme les outsider cl les frais d'allège 
s'ajoutent au taux du fret, cc qui fait élever encore le prix du transport. 

Les statistiques d'ailleurs établissent que l'aliment important pour la 
Bed star sont les cotons, les lards, les saindoux, les tabacs et parfois les 
maïs et les graines de 1in à battre, que la Belgique ne produit guère. 

Nous n'avons pas voulu rencontrer le principe même sur lequel se basent 
la catégorie d'adversaires dont nous examinons les griefs; au point de vue 
spécial que nous traitons il importait uniquement de vérifier en fait le 
fondement d~ l'argumentation. 

Les objections principales écartées. rien ne semble, aux yeux de la section 
centrale: justifier ni la suppression du service subsidié, ni un mode nouveau 
dans l'allocation du subside par un appel à la concurrence. 

Les services rendus par la Red star au pays commercial et industrielsont 
réels; les chemins de fer trouvent un considérable aliment - que les statis 
tiques .,.établissent - dans l'organisation de cette ligne, jamais l'Etat n'a eu 
à se plaindre de l'inexécution <lu cahier des charges; le pavillon belge flotte 

- ' 
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avec honneur sur ces steamers magnifiques qui sont classés au eremier 
rang dans le monde maritime; les nécessités de l'administration de la ligne 
se chiffrent par une somme approximative de quatre millions de francs par 
an qui se dépensent dans le pays; on n'expose pas tous ces avantages sans 
qu'il y ait nécessité, et c'est avec une réduction de 2~0,000 francs par an 
que le Gouvernement est parvenu à les conserver au pays. - Il faut y 
applaudir. - La suppression du service de Philadelphie, qui sera repris, 
sans augmentation de charges, dès que les nécessités le comportent, a pu 
s'effectuer sans inconvénient. 

Examen en •eetlon•. 

La! re section adopte le projet de loi à l'unanimité, un membre a demandé 
que la Convention ne soit pas de nature à favoriser l'importation des 
produits étrangers et concourrent avec les produits nationaux. 

La 2e section repousse le projet par deux voix contre deux et une absten 
tion. 

La 5e section adopte à l'unanimité le projet et demande le relevé des 
taux postaux sur les lettres transportées par la Red star durant les 
trois dernières années. 

La 4e section se rallie à l'unanimité au projet. 
La f>0 section rejette le projet. La discussion révèle que la préoccupation 

de la section a été d'empêcher toute nuisance à l'agriculture nationale par 
l'importation des grains étrangers. - 

La 68 section adopte le projet, et exprime le vœu que la Convention ne 
puisse être considérée comme consacrant au monopole au projet de la 
Red star. 

La section centrale a abordé la discussion du principe de la Convention et 
s'est ralliée, en majorité, aux motifs développés en tête de ce rapport. 

Les demandes adressées au Gouvernement et les réponses qui ont étc 
faites ont servi à élucider les diverses questions qui ont été discutées par la 
section centrale. Elles seront annexées an rapport. 

Le projet de loi est adopté à l'unammité moins une voix et une abstention. 

/.,e Rapport eu/, 
VICTOR FRIS. 

le Président, 

1). T!CK. 
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t>\NNEXES. 

QOBS'?lOlfS 11:C LA HICTIO.N C~-Tll4l-E. 

1. Quel a éré le produit des rnxes pos 
tales pour les Jeures et colis postaux trans 
portés par la Red star Une durant les 
trois dernières années? 

2. Ln section désire obtenir commu 
niention du travail qui n été dvmandé par 
M. le Minisrre Olin au comité de surveil 
hnce institué auprès de la Red star Line 
(1885). 

-~. Quels s0111 les· moiifs qui ont 'poussé 
le Gouvernement à consentir i, l'abandon 
de l'escale de Philadelphie? 

Produit des taxes postales : 

1884. 
188~. 
1886 . • • 

. fr. 4,!i19 ?H 
4,619 86 
4,tl97 8?:> 

Quant au produit des colis postaux 
(petits paquets), il ne saurait ètrc indiqué, 
l'administration des chemins de fer ne 
tenant pas auaehement des petits paquet) 
expédiés spécialement par les bateaux.de 
la Retl star Line . 

Une copie de ce traxnil (avec annexe) 
est join le il la présente non-. 

Depuis longtemps les concessionnaires 
-sollicitaien, la suppression du service 
obligatoire sur Philadelphie (actuelle 
ment un départ par mois dans chaque 
sens). Ils alléguaient que ce service n'a 
pas été prévu dans la loi du j7 juillet t 871 
qui, en effet, dispose seulement pour l'éta 
blissernent d'un service régulier sur New 
York; ci11e, si le service s'était fait au 
début alternatlvement sur New-York et 
sur Philadelphie, c'est parce que les 
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4. 'Le Iret moyen pour ~cw-York de 
l 

Liverpool et d'Anvers est-il e:11 concor- 
dance? 

!lj. Quel n été ce fret dans les trois der 
nières années? 

eoneèssionnalres, retenus par des engage 
ments, ne pouvaiena pas contracter dans 
d'autres conditions ; q 11e le départ sur 
Philadelphie leur nvnit été imposé, 
en 1882, sans augmemarlon de subside 
alors qu'un service vers et de New-York. 
é1ait rendu hebdomadaire; enfin qu'ils 
désiraient concentrer toutes leurs forces 
sur New-York. principal centre d'affaires 
des É1ats-Unis. lis se sont réservé, au 
surplus, d'orgnniser des départs sur Phi 
lndelphie, lorsq ne les circonstance le 
comporteront. 

Le Gouvernement a consenti à la 
suppression du service sur Philadel 
phie, moyennant une réduction notable 
(~?>0,000 franes par nn) des avantages 
pécuniaires dont les concessionnaires 
jouissent actuellement. 

L'administration oc possède pas les 
moyens de répondre ra celte question. On 
fera remarquer, au surplus, que les con 
cessionnaires ont toujours été laissés libres 
quant aux taux des frets. 

On nf' peut donner que les îaux moyens 
des frets payés pour les marchandises que 
le service postal a trnns?ortées : 

A L'ElPOR.1'A1'10N. 

Années. 
1884 
f881S 
f8~6 

Pour.New-York. p- Philadelphie. 
r.:. 19J,s fr. 20.51 

1S.H 18.67 
f9.29 17.!H 

,\ L'IMPORTATION, 

Années. De New-York. De Philadelphie. 
1884 fr. 21.73 rr. j2,37 
188?> 21.~i 19.~H 
1886 ~{ .08 19,87 
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QOZSTIOWS »W LA. SZC:TIOII' CSIITa.t.LS. 

6. Quelle es, ln quantité de grains 1883 . . . 107,~.Sf?S,30f kilogr. 
introduite par la ligne postale Red Star 1884 . . t !7 ,6'H-, i!S6 
Line depuis 1883? f88?S . . t 00, 99~, ,~, 

181'6 . . . 117, 9?S4, 70?S 

7. Quelle est celle introduite per les 
steamers des lignes concurrentes non 
subsidiées? 

8. Quelle est la q111111tilé introduite par 
les steaniers venant de ln Pinta et des 
Indes, mise en parallèle avec celle venant 
de l'Amérique? 

9. Quel a été le fret des grains venant 
Je 'cw-Y ork por ln Red Star Li11e depuis 
1886, , •• janvier, el le fret payé ponr le 
1ransport par les lignes non subsidiées? 

Steamers non subsidés de la fl'hite 
Croa, Lille: 

f885 
1884 
188!S 
1886 

Total des importa lions 
des t1ats-Uni1 d'Amé 
rique (8,d ,car Lint, 
White Cros, lin~ et 
autres stearoeri:) (') : 

f883 •.• Hi,656,791 
f81U ••• 301S,!86.91 I 
•ssrs. . ts2,ois,1a1 
1886 • • • 'l73,IS06,6i6 

76,3~9,!80 
!S9,876,03~ 
40,888,078 
.U,8~6,699 

kilogr. 

Total desimportaUons 
dei lndea el de La Plata 
par steamers de toutes 
catègories : 

• ~55,3119,95'! 
• U0,:Ji0,949 

• • • l 61S,0~, 7'3 
• ~79,558, 795 

TAUX MOY!N t)U FRET P-'R 100 lltOGft. 
( Red star line). 

Périole. rreaul. lm. Seigle. llrai■td, lia. 
l'r, Pr. Fr. r,. 

t886 •• ~ 551/,. f ~ t 6\ .,. ~ Si 
i p1111i,11 IIOÏ1 

detSSl. . t ,U l/4 4 531/,0 1 \'! • 

L'administration ne possède aucune 
indication quant nu fret perçu par les 
services libres. 

(') Les cbllrres ne comprennent pas tes grain~ 
de lin et le11 semeeces ; mail' l'orge, l'escourgeon, 
les féveroles et autres grains y ,ont compris. 
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1 O. Le Gouvernement ne pourrnit-il 
accorder 11 d'autres lignes acceptant les 
mêmes eouditions que la R1•d star Line 
ln remise ou ristourne des droits de feux 
et fanaux el de pilotage? Quelles sm1i1•111 

les conséquences financières? 

Il n'est pas à prévoir que les conditions 
imposées à la Red star Line seraient 
acceptées r~r une autre ligne, moyennant 
seulement la ristourne des droi-s de pilo 
rngc et de fanal. 

Pour l'unique ligne existant, outre la 
Red star Line, entre Anvers et les États 
Unis, la ristourne des droits susdits s'élè 
verait _npproximativemenl à ts3,000 francs 
par nn pour des départs de quinzaine, cl 
i) 116,00U francs pour des départs hebdo 
madaires. 
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Commission de surveillance des services postaux transatlantiques: 

A Monsieur le J>li11istre des Chemins de [er, Postes et_ Télégraphes, à 
Bruxelles. 

MoNSJEUR u M1N1STRE1 

ta Commission de su rveillance des services postaux transatlantiques qui, 
par suite d'un concours de circonstances à été empêchée pendant une 
période assez longue de se réunir, vient, dans sa séance de samedi, !6 cou 
rant, d'émettre, en suite à la dépêche ministérielle du H février J884, 
Ma1·ine 2"' bureau. n° ~ son avis sur 1~ question de savoir s'il convient , , , 
d'admettre toutes les lignes régulières à bénéficier des ristournes ile taxes 
qui ne sont accordées qu'à certaines entreprises, en vertu de contrats 
conclus avec l'État. 

"Elle est d'opinion qu'il serait désirable que toutes les lignes régulières 
transocéaniques, se soumettant à certaines conditions, pussent jouir du 
bénéfice de la ristourne des droits de pilotage et de phares et fanaux. 

Comme l'avantage découlant de la ristourne de ces taxes est assez restreint, 
la Commission estime qnc les obligations à imposer ne peuvent être qu'en 
rapport avec l'avantage offert et ne doivent viser que 1(1 durée du contrat. 
l'observance de la part des entrepreneues (\'clfectuer les départs d' Am-ers 
aux époques déterminées etde faire annuellement le nombre prescrit de 
voyages, en y ajoutant, quand de besoin, quelques stipulations concernant 
les escales et le transport des dépêches postales. 

La commission se rallie donc à l'avant-projet oc loi tel que la Commission 
consultative l'a amendé, sauf eri ce qui concerne l'article 4 où il est dit: cc il 
(1 s'effectuera au moins un voyage par mois en chaque sens >). 

Elle propose de remplacer cette rédaction par Ia suivante : 

,. Il s'effectuera an moins un départ d'Anvers chaque mois. 

Elle propose aussi d'ajouter à l'article :'5 une disposition laissant à l'entre 
preneur la latitude de remettre le départ de cinq jours, lorsque l'intérêt du 
commerce et rlP la ligne le requiert. 

Ln Commission pense qu'il est, indispensable de laisser une certaine 
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latitude dans les départs, parce que déterminer un jour absolument fixe est 
une condition trop onéreuse qui écarterait bien des entreprises et ainsi 
nuirait à la concurrence. 
_ Les motifs, .\lonsicur le Ministre, qui amènent la Commission à être favo 
rable aux projet sont que sa mise à exécution peut contribuer à la création 
de lignes régulières nouvelles et qu' èlle · constitue un premier pas vers la 
suppression des taxes qui grèvent lu navigation. _ 

Nous vous prions, Monsieur le Ministre, d'agréer les asssurances de notre 
haute considération. 

Le Seeréuure, 

Le Président, 

(Siyné) füART. 

(Signé) L. RoGER. 

--··"---~ 
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Projet amendé par la commission de surveillance. 

Aar1cu PRE111BB. - Les taxes de pilotage, de feux et fanaux perçues par 
l'État, tant à l'entrée qu'à la sortie, ainsi que les taxes payées éventuelle 
ment au pilotage néerlandais pourront être remboursées aux lignes régu 
lières de navigation à vapeur établies entre Anvers et les contrées extra 
européennes. 

ABT, ~- - L'octroi des avantages stipulés à l'article précédent féra 
l'objet de conventions spéciales. 

La durée de ces conventions ne pou1·ra dépasser le terme de cinq années, 
à partir de la mise en vigueur de la présente loi. 

AaT. 5. - Les entrepreneurs transporteront, sans aucune rémunération, 
aux ports d'escale ou de destination de leurs lignes, les malles qui leur 
seront confiées par l'administration des postes, sans distinction de l'origine 
des correspondances y renfermées. 

ART . .(., - La convention contiendra une déclaration relative aux points 
extrêmes à desservir, aux jours de départ; aux ports d'escale, etc. 
Il s'effectuera au moins un voyage pal' mois dans chaque sens. 
ART. 5. - La restitution des droits s'effectuera semestriellement et pour 

autant seulement que le service ait été exécuté régulièrement durant les 
six mois révolus. 

Si, au départ d'Anvers, il se produit un retard qui ne .»oit pas le résultat 
de circonstances de force majeure dûment établies , les entrepreneurs 
n'auront pas droit an remboursement des taxes, tant à l'entrée qu'à la sortie. 

Au. 6. - Le Gouvernement aura le droit de retirer les avantages 
stipulés et de résilier le contrat, sans aucune formalité, si le service n'a pas 
un caractère de régularité suffisant ou si généralement les entrepreneurs 
contreviennent à leurs obligations essentielles. 

AaT. 7. - Les conventions faites en vertu de la présente loi ne peuvent 
constituer aucun privilège en faveur d'une entreprise quelconque. ' 

------~--~-. 


